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 Les Bois, 28 novembre 2016 
 

Avis officiel N° 9/2016 
 

 
 

Fermeture du bureau communal  
durant les Fêtes de Fin d’année 

 
Durant les fêtes de fin d’année, le bureau communal sera fermé du 24 décembre 2016 au 8 janvier 2017. 
En cas d’urgence, Madame Marianne Guillaume, Maire, est à votre disposition. Elle peut être atteinte au 
n° de tél. : 079/936.08.92 
 
Dès le lundi 9 janvier 2017, l’administration communale sera ouverte normalement.  

 
          

 

inscription à l'assurance chômage durant les Fêtes 
 
Durant la période de fin d'année, nous vous informons que l'ORP-Jura fermera ses bureaux du 
 

Vendredi 23 décembre 2016 à 17h00 au Mardi 3 janvier 2017 à 8 h 00 
 

Afin de permettre à chacun de s'inscrire à l'assurance-chômage et de revendiquer des indemnités de 
chômage, nous invitons les personnes concernées à s'annoncer avant la fermeture du Secrétariat 
communal le 23 décembre 2016. 
 
Etant donné que le bureau communal sera fermé jusqu’au 8 janvier 2017, les personnes concernées 
devront s’annoncer durant la semaine du 3 au 8 janvier 2017 auprès de l'Office régional de placement à 
Saignelégier, Rue Bel-Air 5, tél. 032/420.47.30.  
 
Dans tous les cas, ce sera la date de passage à la commune ou à l’ORP qui fera foi.  
 

          
 

sacs à ordures gratuits 
 
Conformément au règlement tarifaire concernant les déchets, nous vous rappelons que les ménages, suite 
à la naissance d’un enfant, ont droit à 20 sacs de 35 litres ou leur équivalent en volume, par année civile 
durant trois ans.   
 
Sur présentation d’un certificat médical ou d’une attestation du Service d’aide et soins à domicile, les 
personnes souffrant d’incontinence ont également droit à des sacs gratuits. 
 
Nous invitons les personnes concernées à se présenter à l'administration communale pour retirer ces sacs. 
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elimination des sapins de noël 
 
Afin d’éviter l’abandon des sapins de Noël après la période des fêtes, nous informons la population que 
ceux-ci seront récoltés avec les déchets verts le 18 janvier 2017 sur la Place du Champ de Foire. 
 

          
 
 

 
 

Le Conseil communal et tout le personnel 
communal vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année et vous adresse ses meilleurs vœux pour 

l’année 2017. 
 


